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03 et 10.05.2026

Saint Pons
COMMUNAUTÉS ASPREMONT - LEVENS  - ST ANDRÉ DE LA ROCHE   
TOURRETTE LEVENS - DURANUS - ST BLAISE

Mai Juin …  

Printemps de la Foi ?
Chaque année, en mai et juin, on a l’impression d'enchaîner les faire-part de baptême ou de communion et ce n'est pas une 
coïncidence ! Plusieurs facteurs, à la fois théologiques et liturgiques, mais aussi pratiques expliquent pourquoi ces mois de 
printemps sont un "pic d'activité" de l'Église catholique. Voici les raisons principales de cette effervescence.

1. Le Temps Pascal (Le cœur de la foi): la raison la plus 
profonde est liée au calendrier liturgique. Pâques, qui 
célèbre la résurrection du Christ, tombe généralement 
entre fin mars et fin avril. La symbolique de la Vie : 
Pâques est la fête de la vie nouvelle. C’est le moment par 
excellence pour les baptêmes. Les 50 jours de fête : La 
période qui suit Pâques (le Temps Pascal) dure 50 jours 
jusqu'à la Pentecôte. C'est durant cette période de joie 
que l'Église privilégie la célébration des sacrements de 
l'initiation chrétienne. 
2. Les grandes fêtes de juin: le mois de juin concentre 
des célébrations majeures qui servent souvent de cadre 
aux sacrements : la Pentecôte : c'est la fête du don de 
l'Esprit Saint, ce qui en fait la période idéale pour les 
Confirmations. La Fête-Dieu: Historiquement, cette fête de 
l'Eucharistie est le moment traditionnel pour les 
Premières Communions. 
3. Le mois de Marie: le mois de mai est traditionnellement 
consacré à la Vierge Marie dans la tradition catholique. C'est 
un mois perçu comme "doux" et protecteur, ce qui pousse 
de nombreuses familles à choisir cette période pour les 
baptêmes de nouveau-nés ou pour des mariages placés 
sous le patronage de Marie. 
4. Les raisons pratiques (Le "facteur météo”) : on ne 
peut pas ignorer l'aspect logistique. L'Église s'adapte 
aussi au rythme de vie des fidèles. Le printemps : Le 
retour du beau temps est plus propice aux 
rassemblements familiaux et aux photos de groupe 
devant l’église. La fin de l'année scolaire : pour le 
catéchisme, mai et juin marquent la fin du cycle annuel. Il 
est donc logique de célébrer la Communion, la 
confirmation ou la Profession de foi comme un 
couronnement de l'année d’enseignement.

À noter que  bien que ces mois soient chargés, les sacrements peuvent 
techniquement être célébrés toute l'année, sauf durant certaines 
périodes de pénitence comme le Carême (pour le mariage), où 
l'ambiance est plus sobre. Mais il faut surtout regarder le cœur 
théologique. Tout converge vers un seul événement : la Résurrection.  
Les mois de mai et juin ne sont pas juste "après" Pâques, ils sont le 
déploiement de Pâques. Voici pourquoi cet aspect est le moteur de 
tous les sacrements à cette période : 
Le Baptême : plonger dans la mort et la vie. Le baptême n'est pas 
qu'une simple bénédiction de l’enfant, c'est un passage. Saint Paul 
explique que baptiser, c'est être "plongé dans la mort du Christ pour 
ressusciter avec Lui”. Puisque Pâques est la victoire de la vie sur la mort, 
célébrer des baptêmes en mai ou juin est le signe visible le plus fort de 
cette vie nouvelle qui se transmet. C'est le moment où l'Église 
"enfante" de nouveaux membres dans la lumière de la Résurrection. 
La Confirmation : l'épanouissement de la Pentecôte. Si Pâques est 
la graine, la Pentecôte est la fleur. La Confirmation est le sacrement où 
l'on reçoit l'Esprit Saint, tout comme les apôtres 50 jours après Pâques. 
On célèbre les confirmations à cette période pour signifier que le 
chrétien, désormais "adulte" dans sa foi, reçoit la force nécessaire pour 
témoigner dans le monde, exactement comme les apôtres sortant du 
Cénacle. 
L'Eucharistie : le banquet du Ressuscité. Les premières communions 
fleurissent en mai et juin pour une raison précise. Durant le temps de 
Pâques, les lectures à la messe insistent sur le Christ qui se donne à 
manger. Faire sa première communion à cette période souligne que 
l'hostie n'est pas un simple souvenir, mais le corps du Christ vivant. 
C'est le partage du repas avec le Ressuscité, comme les disciples 
d’Emmaüs. 

C'est cette dynamique de "vie en abondance" qui fait de mai et juin 
une période de floraison sacramentelle. On ne célèbre pas des rites de 
passage administratifs, on célèbre l'irruption de la vie divine dans 
l'histoire humaine au moment le plus rayonnant de l'année liturgique.
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FORMATION

Pourquoi l'église catholique pratique-t-elle des rites de bénédiction 

d’objets, de monuments ou d'êtres vivants ?
Dans la tradition catholique, la bénédiction n’est pas un acte « magique » destiné à conférer des super-pouvoirs à un 
objet ou à protéger mécaniquement une personne.  C’est un geste profondément symbolique et théologique. 
Voici les principales raisons pour lesquelles l'Église pratique ces rites.

La reconnaissance de la bonté de la Création

• Pour l'Église, le monde créé est fondamentalement bon. 
En bénissant un animal, un monument ou un champ, on 
remercie Dieu pour ces dons. C'est une manière de dire 
que le sacré n'est pas séparé du quotidien : Dieu est 
présent dans le travail des hommes (monuments, outils) 
et dans la nature (êtres vivants). 
• Cependant le rite revêt aussi un aspect de purification ; 
en effet, pour l'Église, avant de "remplir" un objet ou un 
lieu de la grâce de Dieu, il faut d'abord le "nettoyer" 
spirituellement parce que le monde, bien que créé bon, 
est marqué par le péché originel et peut être influencé 
par des forces contraires au dessein divin. L'exorcisme est 
le nettoyage, la bénédiction est le remplissage.  
Par analogie : on ne verse pas un vin précieux dans un 
verre sale. 
La sanctification du quotidien

L'objectif d'une bénédiction est de consacrer une partie 
de la vie ordinaire à Dieu. 
• Pour les objets : une médaille ou un chapelet bénit 
rappelle à celui qui l'utilise sa foi. L'objet devient un 
"sacramental", un signe qui aide à disposer son esprit à 
recevoir la grâce. 
• Pour les lieux : bénir une maison ou un pont, c'est 
demander que les activités qui s'y dérouleront soient 
marquées par la paix et la bienveillance. 
Une demande de protection et de bienveillance

Le mot "bénédiction" vient du latin bene-dicere, qui 
signifie "dire du bien”. 
• En bénissant, l'Église appelle la protection de Dieu sur 
les personnes qui utiliseront l'objet ou fréquenteront le 
lieu. 
• On demande que le mal en soit écarté et que l'usage de 
ces choses contribue au bien commun. 

« Que ta vie soit une 
bénédiction pour 
les autres. »
— Saint Jean Chrysostome

Libérer la création du "Prince de ce monde"

Dans la théologie catholique, le mal peut s'immiscer 
partout : dans les intentions humaines, mais aussi par 
extension dans les structures ou les objets (non pas que 
l'objet soit "méchant" en soi, mais il peut être détourné 
ou lié à des énergies négatives). L'aspect d'exorcisme 
vise à revendiquer la propriété de Dieu sur l'objet ou le 
lieu, en ordonnant à toute influence maléfique de s'en 
écarter. Cette dimension d'exorcisme sert de "bouclier". 
En bénissant une maison avec une prière d'exorcisme, on 
demande que les tentations y soient moins fortes, que 
les discordes familiales soient apaisées et que les 
"infestations" (phénomènes malveillants) cessent. 
Le lien entre le visible et l'invisible

Le catholicisme est une religion de l'Incarnation : le 
spirituel passe par le matériel. L'eau bénite, le signe de 
croix ou les paroles du prêtre sont des signes sensibles 
qui manifestent une réalité invisible (la présence de 
Dieu). Cela permet aux fidèles d'ancrer leur spiritualité 
dans le monde physique, et non de rester uniquement 
dans l’abstraction. 

À noter : L'Église précise bien que l'objet bénit ne doit 
pas devenir une idole ou une amulette porte-bonheur.  
La bénédiction s'adresse toujours, in fine, à la personne 
qui utilise l'objet ou à Dieu qui en est le créateur.
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VIE  
PAROISSIALE

Dans l’espérance pascale, nous prions pour 
Marie Thérèse MAUREL et Aline BLUHM, 
Antoinette BOSCO et Claude JOUHET qui sont 
passées en Dieu… Requiescant in pace. 

Nous partageons l’action de grâce des familles de  
Elysio et Lysandre DONATO, Lou DROUGET, 
Cataleya, Camilia et Daryl DESMAZON, Antonin 
MERCIER,  Emy GUTOWSKI et Louis MATTEI qui 
ont reçu les grâces du baptême. 
Nous félicitons Vianney MATTEI et Laurie PASCUAL 

Ma 05/04 14h30 Messe EHPAD 
Valentina

18h30 Adoration et vêpres  
à Tourrette

Mer 06/05 18h Messe à S André 16h30 - 18h KT à Tourrette

Jeu 07/05 Pas de Messe à Aspremont 18h30 réunion E.A.P au secrétarait 
central

Ven 08/05

Férié

10h Messe patriotique à 
Tourrette

Aumônerie: Credo challenge pour les 
5ème

Sam 09/05
 10h Messe quartier Tralattore 
18h Messe à Aspremont

16h30 - 18h KT à St André (sans messe) 
16h00 - 17h30 KT à Aspremont

Dim 10/05 9h Messe à St André 
11h Messe à Levens

Pas de KT à Levens

Mar 12/05 18h30 Adoration et vêpres  
à Tourrette 

Mer 13/05 18h messe à st André Temps fort préparation à la communion 
pour le KT à Laghet

Jeu 14/05

Ascension

9h Messe à St André 
9h Messe à Aspremont 
11h Messe à Tourrette 
11h Messe à Levens

Temps fort préparation à la communion 
pour le KT à Laghet 

Ven 15/05 Pas de messe 

Sam 16/05 18h Messe à Ste Claire

Dim 
17/05

10h Messe à Levens
 Fête patronale de la St Pons

Apéritif festif et repas partagé à la 
Colline près de la Piscine

Finances: nouveautés

Découvrez en page 4,  le QR code pour faire un don à la paroisse.  

Pour les quêtes dominicales des paniers électroniques sont désormais à votre disposition.

  Agenda paroissial du 4 Mai au 17 Mai  2026

  Carnet Paroissial - Nos joies & nos peines

Saint Pons  
Il est une figure emblématique de l'histoire 
chrétienne de Nice, mêlant martyre antique et 
héritage architectural. Saint Pons (ou Pontius en 
latin) était un jeune Romain issu d'une famille 
noble. Selon la tradition hagiographique, Il s’est 
converti au christianisme après avoir entendu des 
psaumes chantés dans une église de Rome. Il quitte 
Rome pour fuir les persécutions et arrive dans la 
région de Nice (Cimiez) pour prêcher l'Évangile. 
Il est arrêté sous le règne de l'empereur Valérien. En 
257 après J.-C., il est supplicié, exécuté sur le rocher 
qui domine aujourd'hui le Paillon. La légende 
raconte que les ours auxquels il fut jeté dans 
l'amphithéâtre de Cimiez refusèrent de le toucher, 
obligeant les autorités à le décapiter. 
L'Abbaye de Saint-Pons

Son nom est indissociable de l'Abbaye de Saint-Pons, 
l'un des plus anciens monastères de la Côte d’Azur 
fondée au VIIIe siècle (probablement vers 775) par 
Charlemagne lui-même ou par l'évêque de Nice sur 
le lieu présumé de son martyre. Durant le Moyen 
Âge, l'abbaye était extrêmement puissante, 
possédant de vastes terres et jouant un rôle politique 
majeur dans le comté de Nice. L'église actuelle, de 
style baroque, date du XVIIIe siècle. Elle est située 
juste à côté de l'actuel hôpital Pasteur. 
Bien que Sainte Réparate soit la patronne officielle 
de la ville de Nice et de sa cathédrale, Saint Pons 
reste un pilier historique. Il est traditionnellement 
invoqué pour la protection des cultures et des 
récoltes dans l'arrière-pays niçois.

En l'an 2000, le diocèse de Nice a vécu une transformation historique majeure sous 
l'impulsion de Mgr Jean Bonfils. Ce projet, baptisé « Diocèse 2000 », a radicalement 
re-dessiné la carte ecclésiale des Alpes-Maritimes. 
Avant cette réforme, le diocèse comptait 263 paroisses traditionnelles, souvent limitées 
à un seul clocher ou un petit village. L'objectif de la réforme était de passer d'une 
gestion de « clochers » à des « communautés vivantes » capables de mutualiser les 
moyens humains et matériels. Le nombre de paroisses est passé de 263 à 46. 	 	
Ces nouvelles paroisses sont de vastes ensembles territoriaux regroupant plusieurs 
communes et églises, sous l'autorité d'un seul curé et d'une équipe pastorale unique. 
La Paroisse Saint Pons est née de ce nouveau découpage, pour couvrir le secteur de la 
moyenne vallée du Var et des collines au nord de Nice. Elle est placée sous le 
patronage de Saint Pons, martyr niçois du IIIe siècle. Elle regroupe aujourd'hui six 
communes principales: Levens, Tourrette-Levens (siège du gouvernement paroissial), 
Saint-André-de-la-Roche, Aspremont, Saint-Blaise et Duranus. 	 	 	
Elle appartient au doyenné du Paillon, avec les paroisses St Vincent de Paul, Saint 
Pierre et St Paul et Bienheureux Amédée IX de Savoie.

Le Père François sera absent du 8 au 11 mai.

Le secrétariat central sera fermé
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Consulter la page 3,  
agenda de la semaine, pour horaires, 

célébrations et réunionsINFORMATIONS

POUR SOUTENIR LA PAROISSE DANS 

SA MISSION, DONNEZ AU DENIER : 

Scannez le 
QR Code 
grâce à 

l’appareil 
photo de 

votre 
téléphone

ACCUEIL SECRÉTARIAT CENTRAL  (SACREMENTS, INFORMATIONS)

SECRETARIAT 
CENTRAL

15, rue du général Joseph Tordo  06690 Tourrette-Levens  

du lun. au ven. de 9h à 12h

Tel: 04 97 14 86 39 

En cas d’urgence: 07 61 16 76 87

MESSES ET OFFICES DE SEMAINE -  RÉFÉRENTS « VEILLEURS » PAR  COMMUNAUTÉ

ASPREMONT Église St-Jacques, Chapelle St-Claude, Sanctuaire N.D des Salettes   
Le jeudi à 17h30 Chapelet - Adoration - 18h Messe

“Veilleur”  Françoise DE LESTANG

tél: 06 22 12 87 39

LEVENS Église St-Antonin, chap. Noire, chap. Blanche, chap. Ste Claire, chap. Ste-Pétronille,  chap. 
St-Michel, chap. St-Antoine de Padoue. 
Le Vendredi - Chapelle Noire  à 17h30: Chapelet - Adoration - Messe à 18h

“Veilleur“ Monika AUGIER 

tél: 06 27 14 66 56 

DURANUS Église ND de l'Assomption, Chapelle Saint-Michel “Veilleur“ Monika AUGIER 

tél: 06 27 14 66 56 

ST ANDRÉ DE 

LA ROCHE

Église St-André et Chapelle Ste-Claire 
Le mercredi - Messe 18h 

Accueil église St André Tél: 04 93 54 71 26

“Veilleur“  Claude BOSETTI

tél : 06 62 69 50 06

SAINT BLAISE Église Saint Blaise 
Le samedi Messe à 18h (voir en page 3 agenda)

“Veilleur“ Catherine GHIRLANDA   
tél : 06 11 50 53 01 

TOURRETTE LEVENS Église Notre Dame de l'Assomption, chapelle du Caïre, chapelle Saint Antoine 
Le mardi 18h30.  Prière paroissiale: Oasis spirituelle 18h30 à 19h  Adoration et 19h 
prière des Vêpres 


Le Vendredi à 17h Chapelet - Messe à 17h30

“Veilleur“ Stéphanie BAILET

Tél : 06 11 91 42 80

DEMANDES DE BAPTEME ET MARIAGE

1/ Baptême: Faire la demande 3 mois au moins avant la date 
envisagée. Le premier R.V sera pris avec le curé qui accueillera la 
demande et fixera date et modalités de la célébration. La préparation 
comprend deux réunions fixées en fonction de la date du baptême. 
Une 1ère rencontre avec l’équipe baptême (échange) , une 2de avec 
un prêtre ou un diacre (catéchèse). La 3ème  et dernière étape est la 
mise au point de la célébration avec le célébrant. 
2/ Mariage: Faire la demande un an avant la date envisagée. Le 1er  
R.V sera pris avec le curé pour accueillir la demande et fixer la date 
de la célébration et organiser la préparation. Cette préparation est 
assurée en doyenné.	

CATECHISME ET AUMÔNERIE              

Catéchisme: 1er contact: avec le secrétariat pour info et inscription 
Aumônerie: collèges: contact Isabelle HESSE tél : 06 77 05 18 61 

FUNERAILLES                              

Le premier interlocuteur des 
familles c’est la société de Pompes 
funèbres qui fixe avec la famille et 
la paroisse la date des obsèques.

DEMANDE DE MESSE                             

À faire dans les accueils des 
églises ou au secrétariat central.

ACTES CANONIQUES 

Les demandes de certificat de baptême, mariage, communion seront adressées 
au secrétariat. C’est le curé qui délivre ces documents. Idem pour les autorisations 
de célébrations à l’extérieur de la paroisse.

RENCONTRER LES PRÊTRES ET LE DIACRE DE LA PAROISSE POUR UN ENTRETIEN SPIRITUEL OU LE SACREMENT DU PARDON 

Le Père François reçoit sur rendez-vous. - Le Père Marc reçoit sur rendez-vous. 

C U R É : P. François BANVILLET                      
07 61 16 76 87                 

franb06@orange.fr 

VICAIRE: P. Marc TONGALAHY                                   
07 53 55 07 61 

marctongalahy48@gmail.com

DIACRE: Jean-Marie PANIZZI                                 
06 38 24 17 99 

jeanmariepanizzi@gmail.com

E.mail:  
stpons@nice.catholique.fr

Tel secrétariat central:                                             
04 97 14 86 39 

Site internet:

https://paroissesaintpons.e-monsite.com

Horaires et services
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